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REPU.BLIQl]E FR.Ç\NÇAr8E 
N' 299 . . LIBERTÉ ...:. ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

JOUR,NAL~, OPF'ICIEL 
DU iTEIiRITOŒEbU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE. LA FRANCE 

Pl\'RAISSANT LE 1" ET LE 16. DE CHAQUE MOIS 'A LOMÉ 

'ABONNEMENTS 

UN ")1
10go, FmCb ~ Colonies • ~. t 35 fT•• 
lit \ -Parf àdemi-uuif S(I fr. 

rang.e.r "~"Pa}'" 'à plein truir '60 Ir. 

61X 10101'$ 
20 fr 
30 fr. 
_~5 fr. 

SOM.M.AIRK 
..' 

,ABONNEMENTS ET ANNONCES' 
Pour lM abonnements et annoniCes, s'ad«:Q.er 
au Directeur de l'Ecole PJ:oles,ioonelle -de la 
Mission.Catholique ~e LOME.l'OGO. (~.O.F.) 

Ils commencent par le r.remier numéro d'un 
m<lÏl et se tennioont par e dernier numéro d'uD 
des' 4. trimestres, - . -. 

Le, abonnements, annonces et réclames sont 
payables d'e.vâtlce. 

ANNONCES ET, AVIS DIVERS' 
,--.-! - -, 

~n~!:~ :::.::-~:::::::::::::::~::::::: '1:.g:,·
Lapagé ••• ; ,'.; •••••••• " •• , •. '•••• ~ • .: ,.,tT•. 
Chaque atmonc~ r,épétêe l moitié prix; ininÎnl\llu 10 Er.· ,., 

.' !. '. ,', 
Ce. tarif ne s'applique pas'aux tnbl~x ni aux in,ertiob. 
Cal.~s en èaractère' plus petita que ceux du texfe du 
J()un'lfiL, ',' , 

Pour k:s réelQméli. defml,ndez le tarif .pédal. 

Arrêté -du 17· mars, 193e, ac~epta,nt les dér.nissionS 
présentées par deux membres ,de la cham-, 
lire' de co'mmerce él~s aux élections du' 

• 


, 
P/loRTIE 	 OFFICIELLE , 

ACTES DU PO UVOIRCENTRAL 

" 'D'êc~et du\'I,8.fê~rle~ ,t~3,8, p,or~t approbatio~ du 
budget 'local du- T,;g" (exercice 1936) 

· (Arr~tédej,romàlgation4u 19 mars 1!J36) 168 

~é~'r~t"~u.' â,o' j~nvle": l'é~,8l' co'ncernant une déHbé
- , "., ration, du conseil d'administration du terrt 

-'t-~)"ire du Tog~;'~èl~tive à rindicati~n d'ort'· 
'#in~ d~""'cér:tçini$;, prodults\ ('Arr4té 'de 

,' •. Prom'ulgation d~ 19 mars 1936), 168 . 

.- '. ' 

~\\ 

ACTES Dl! ~POUVOIR LOCAL 
, .'. 

At;'rê~é ,du 9 m~r!, 1$~8. approuvant et rendant 
ex:écutolres èel'fcrins 1'IJies pri11ii~lï$ affi... 
. ninti,:a rezer,Cice 193,6,." 168 

'4rr.ê~.· du. Il mars', I.Sf:'t: portan~ virefnent' de 
, éréifits àu'Ùudgetp;'imitif'( exercice 1935) 
de_\a'com'!l~n'~--~ix:~ de Lomé~ 169 ' 

A.rrêt~-du '18, ,ft'!ia~s J93~, modifiant r·arrété du' 
· '2-Qc,tol:?re, 1-93.3 t:églant ./e"sta'tu't des cadres· 
~/ocaiii:' eiÎ.ri;pé.eiÙ, "à rexcept;on:-ôe celui 

: . -, .', d~.s~'rvi~es,èifJii.r~! .', - . _ 169 

.~,r.rét'· ~-~ .~, ~~~8:, iQ,è'",i~st-ituâ'nt l~s c~mmÙsiQnf 
, " de' réfor,,?epo~.r les années 1936 et 1937. 170 

. '. ., '\'. '.' - . . . , , 

Arrété du 17 ,",~,rs, 19.3~", fi,xant le rno~tant ~e.la 
~ p~(}1)~4o:lJ: ,,!én-!t!s(le ,d, consll'tuer' p()ur teS 

, : dépell.se~,~~flil~tuer da!'~ld métroPole. , 172 

..Arr6.é d;" 	,i 7 -mar.s" ..,9~H'3 ,,;nodifi~nt )'art1cle 26 de 
r~êté ,n~'20'~~, -t7 janvier 1936f portant ,. 
;orgàti.i$.ptiol'! d~,It1'section -Togo '~. Î:/~~/è 

· pt:imâlr~ 's'!/J~r)èu,re. rlt;tor Ballot. 172 . , , '' 

,9 février' 1~36 en vue ·au renouveltemen.t ,de 
l'assemblée consulaire. 173 

Arrêté' du 	,17 mars .1938', mettant ri. la 'c,harge ,dù' 

budget. loca~ du Territoire une facture de 

22:750 francs dAe ,aux é.tablissements 
GRAMMONT et n'ayant: pu êp-e.payée dans les 
délais réglementaires par le fait de Fadmi~ 
nistrati9n. . 1.~3 

Arrêté du 	J'7 mars 1938, portant cr~a#on de quatre 

marchés clal.sé,s, do;'s la subdi'visiôn" 

d'Anicho (cercle du,sud' ' 173~ 


-, 
17 mars J 938~ por~aut suppression de 

Pagence ~nt(!rn:édlalre de Lam.t1...1~(lra. 174 
, " . - '. ' 

Arrêté du 	J 7 m~r8 1936, abrogeant l'arrêté nO 41 

du 8 octObre 1929 et créant une' caisse 

d'avance pour 'le paiement des menues 

dépenses de personnel et de matériel des 

~ervices 'd~ chemin-de ier et du wh;",,! rfu , 
Togo, ,174c . 

Arrêté du 	17 mars 193U, 'complétant 'les t-artfs ilil , 

wharf de Lomé,' . 174 


Actes divérs conèernant le personnel euri)p~en 
elJe personnel Indigène 175 

Aulori.atiOn 179 
,

Association protè,sionnelle .179. 
Ohi/lllàlio\l de 'local pour .concours . A7\) 

Gratlflcalions 179 

Monnaies anglaises .179 

Sanlé 179. 

.Subvention 	 17\) 

Domaine,," ! .. 
17\)', 

'S.lsion cour d·4SsÎses' . .180 • 

BulleUn méléorologlque 181 

• < 
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168 
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PA:Il....EOI?!ICIELLE' . 

ACTES" DU . POUVOIR CENTRAL 

."udgèt lo<i~.1 .du· Togo, .. 
; " . .--:--r .. ;. " , 
. ARf!.ETE No .130 promulg"ani'aIt Tégo.le d,écret du 

· 18 fivrier1936 portant {lpprobation du ·budget·tocat 
du Togo (exercice 1936). 

.LE COMMISSAIRE DE. LA RÉPUBLIQUE P.I., 
. _ ÇA:e.yALIER.' nf: LA u~alON D'HONNEUR, ' 

.. ·Vu·lo.·décret du' 23 mars 1921 déterminant, ·les att~ibutions 
· ~,t. les pO\1voirs du Commissaire de . .1. RépublIque .au Togo; 
." V1\' le décre! du 18 février 1936 port.nt ap'probation du 

. budget local du, Togo (exercice 19~&); . 

ARRETE: 
A,RTICÜ' UNIQUE." - Est promulgué dans le terroi

toire du Togo' placé sous le rrùUidat de' la France, le 
· Wcret du 18 février 1936, portant approbation du 

biidgetlocal du Togo <e.*ercice 1936).. ' -, 
.,'. 

. Porto·Novo, k 19 mars 1936, 
. DESANTI. ;:

"/. 

" l RAPPORT' 
Ail Président'de ta Répllbliqlle Française, 

. Paris, le 18 ·'févrièr '1936 .. 

· . '.' . MONSIEUR LE .Pl\ÉSlDENT! , 
.Le projet de budget local dii Togo. pour l'exercice 

1936 il été arrêté par le Commissaire de la République 
· aù Territoire en séance du conseil d'administration du 

9 'novembre 1935. . 
L'~amen de ce budget n'ayant donné lieu à aucune 

obserVation particulière de. ma part, j'ai fait préparer, 
;iil.vue de son approbation et conformément aux dispo~ 
sitions de l'article 69 du décret' du 30 déœmbre.1912 

· sur .Ie régirrÏÏ;~ financietdes.colohies, le projel de dé .. 
'. cret ci-joint, que j'ai l'honneur de soùmettre à votre· 

· naute sanction . .'. . ':. . . . 
· Je vous pri~ d'agréer, monsieur .le Président, l'homo 

· 'l!1age de mon pro~ond respect. 
Le ministre de. colonies, 

)acques.STEI<N.. 

LE PI<tsiDENTOE LA RÉPUBLIgUÈ FI<ÀNÇAISE,' 
Sur ie rapport ciu ministre dês colonies; 
.vu le décret du ;13' mars 1921 déterminant 1!'S attributions 

· duCOInmissaire. de la République a~ .Togo; . 
.. . Vu· le mandat sur le Togr; confirmé ~ la France par 1_ 
cohseil de la SoCiété des nations eri exécutiori des 'articles 22 
et H9, du. traité de Versailles en <late· dU 28 juin 1919: 
•Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

dèS'.' colonies: 	 . ~ 

: DECRETE: 
· AI<'l1CLE P~EMIEI<, -. Est approuvé le budget local 

dtlTog<) pour l'exèréice 1936, arrêté en recettés et en 
dépenses à 28.15,3.000 francs. 

'·ART. '2. ;",' Le ministre des colonies :esfchargé de 
·texÏ!ciition du présent décret. 

.~,. r, Fait à Paris, le 18févder. 1936. 
( ALBERT LEBRUR . . . . , .~. . '. 

Par le Président de la ,République: 
Le ministre. des cotonies, 

)acqueS STElll'l. '.. , ..... . 

\ ,.' 

. 1er llvril' 1936 

. . " ..' ;. . ~._ ,:::' ", c.;" 

·J~~~C?a~i~~ ::f:i·o.rig~~! ~~'. ç~~J~i~~'.. :~.r.~.~!I~J!. 
• ./lRR.ETE No 	129. piomitlgzdm.t fla T.ogole.iécfetdu 

30 janvier J 936 concél'n.aizt Me délibératiôTi. dl/;con•. 
sei/ d'04mi.nistTotion tf.u. t~riit(Jif:e ..4/& .Tpgo, .reltltivi? 

•à l'!l!dicaüolt (/,'{Jrigint!,4epeitain.s.produits" ........ '. 


L~ C:OMMfSSAlkE oei,tRÉpuW;;QÛI' .P.I~ ." ' . 
. CHEVÀLiE'R' 'oe;.-"LA~ Ltal0N' ri'fl(iNNEUR~ " ""'.:' .. ,: ,,: 

Vu le' décret du .23 m.rsl92I'dét_rminant' les. ~ff~ibution,. . 
, et . les . pouvoirs du. Commissaire d." . la' ~éRublique,iu: Togo; 

Vu ledeGret du 30 jimvler 1936 ooiÎiérnant IInecdélilJér.
.. tion du conseil d'administration; du ',territoire-" du~ Togo, ',rela

fiv'e' à "l'Îlld1ëaliori '~'d)origfne' 'tle- .êéifàins 'P'r:d'dtiits';· ' .' ,-' -", _.. : 
'" " - .' . .:' -,"", 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE.:_: Est promulgué. da,tisle. terri.,. .' 


'toire. du Tàgoplacé sous. lemali,da! Mla France, le: .' 

décret1iu 30'janvier susvisé.,··: '.. " .' '.' 

'Porto-l'IOYO; 'l~ .19~arsi93Q, 
. DESANTI.·•.· 

---,---"

LE PI<tsJDENT DÉ LA~PUIil,J~l!E ~FR;ii:iÇAI~E~·.. 
Sur ',la pr~position dU mînisl-r'~ d~ CO!9flie:s; / . " .• ~ 


· ,Vu la loi du 13 avril 1928 'sil' iè régimedtiuanièr" ci>loniàl,: , 

ensemble les décrets d.es 2 juillet .1.928 el; .12 juin 1931. qw 

. 

. 

.. 

en odt fixé les .modalités d'application;'. . . ''-C. " 


· Vu 1. loi' du 20 avril 1932 'rendàilt'obligatoire 1'i~dication .. 

d'origin~'- cfe certain~ produits étrangers; ,'. ,.' ::-~.-'; ">.'_:. ,,': \', .. ' 


Vu les décrets des 6 m~rs 1933, 23. juin ·1933 ,et· 2 sel'tem-' 

bre 1933, pris eu, exéc~on de. cette, loi~: ,n ~".. .,:., < ' .: 


· Vu l~ délibération du 19 s'plein!>..e .1935dtl cOiiS~iLd'a,k' 

ministration du territoir.e du Togo placé sous le in.ndat' de la: 


"France; publiée SOus forme'd'avis au ).:0. R.'~ù. 8:nqvelilpfe.

1935, concernant l'applic;ttion de, ces décrets dans le ,Ter,rii9ire; 

Vu les avis du ministre, des' finances, 'du ministre" dq Ct:un-':' 

merce 'et de l'industrie et du mÎ,t;1istre d~ Tagrif1:lltu~:i " , 


. DECRETE; . " 
Ai(TIGLE PI<EMfEk. - Est àpp~ouvée,~auf~ri èequ1 

concerne les dispositi<)J1.~ intéressant .Iés. Jilsets~C(I. 
de jute, qui' S<lnt r~jetee~, Iadélîbétatiol1endat~ du 
19septembte . t 93!j.·dll c()Ji~eil,d"admillistratiqn·. dit " 
territgire di:! Togo placé ~gù~ rnandatM la Fra!lçe, .. 

; r.elati~e li la non·application d~çèrtai.!is (jêà.etspris. 
en exécution de !aloi du 20 avritI932 ·rendanfpbli- . 
gatoirè l'indication d'origine dé dh:ern. pt9dilits~ .', 

ART. 2. - Le ministre p.~scolo~ies .est:~l1argé dé 
. l'exécution du présent. décret,q'll! :lîci'à. pùblié au j~" 
nal o~iciel de la République" françaIse .et inséré au . 
bulletin officiel du ministère des càloni~s: 

F~it à Paris, l~ ~!)jan~ier 1936, . . /. "",,' ,'. ' 

ALBERT LEBRUN. 

Par .Ie Pfésidèntde la, R~publique: . 


Le ministi:e des ~oto.ni'e$,:' . . 

]acqlles STERN. . 


ACTES 

.!" ' . . 

ARRETE No 101· apprOllVJ'Jllt ,et relùtant exécutoire 

certnins rOtes primitifs aflérlil/fs à IIexercice 1936. 


".J}Ao'MlNISTI<ATEUn EN.CtlEF DES, COLONIES. 
'., ' ',', -',' .'" ". ,', , 

,_ ,0I1EVAL1ER, D.~ ,~~ LtOJON 'D~Q{>J1l6..!R) ," 
. COMMISSAIRE"DE LA ruiPlillt;lQOE P.t;,'

" oc' ; .• " " , "., _1 ' 

Vu' lé d~ret ~t;lu 2:3m..s lil4l,déteq'll!n~~i le~ ajtriblltiçri'; 

et les !",1l~,*sc!i1 COin'ii~air~ .<le }~. fil.épp~liq'l0 ~u Togo; 

· VU 10 décret di! 30 déëembre.1912. sl!1":Wrégime flnancié, 

descoloni~ ~ touSac.lès, mOdifîeatîfS'subséquents; .. '. '. 




-

--

. 	 • 

,.~ 

JOORNAL' OFl'j~!!LDÙ~I!RRl:'rcilRE'lDU roo~ PLAcÉ sous LE MANDAT DE LA l%\NCE1er .avril 1,936 	
'~., 	 - -' . 

as 

,. 'c 

'. Vu Î'arrêté ,du' 27, o,(obte' 1933' rég1ementant l'inl'pôl per'

.:son"neA;. ' . _ i- .~- .. ,. - - _ ",,: 


." 	 .' Vu 1'.ifêtédU..29 o'ctôb~ i929' réglementant . l'impôt Sur 
1..,., population 'Jlot!all!e' .el l'afrêté nO 504, da ~. ·novemor. y 

1935 le inoaJfiant; .... .... . ,'. . 
i 	 ;'\l:u l'àmtéaÙ:'9 novembre·J935· fix""t 1•. taux du ·rachat 

-des" ptestaiion$; . .' .(,... "'.' '. '.' ..'. :. ". .'" . 
'. '. " Vu~ l'ârr.êté dli. zi .octobre 1933 .réglementan! la' cOntribu

tion .foiiéièfe sut JesiniiiIéubles··llâtis .et nonbWs sl!uéa dans 
J~s cenltes . urbains';.! l'a'rrêté' ii0577· du' 22:décembre ·193i 
"n mQ<lifiant les' ta",,; . . . . . 
.. vu:. I;àrrêté ·'au27 ~octobre. 1933, réglementant l'iinpôtde' 
la ~atente.et l'arrêté nO. 501 du.9·novembreI935 le modi

"'·fi~~; " ,:' ,'.:' __ -,,~- ',:,,-:'- " '~. _ '."' , ,_ 
· . vtt.l'arrêté .du 15 nOvembré :193.0 réglementant l'impqt de 
la': licl(nce' et l'.rrêté·du .9. novembre .1935 ..en·modifiant les 
'I;lUX!: . "", :' 
. Vu l'arrêté, n" 5Padu 9 novembre 1935' portant suppres
..ion·de ,la _sur.'les'véhicules;etréglemerttant la taxe Sur ., 
les bicyclettes;''-', '! . '.:":.,. " . . 

Vul'airêté. du:~2 octobre 1929· sur 'l'es permis d~ port
-d'armes et l'arrêté n" 503 dit 9 novembre 1935 en modifiant 
les f"ùx;, '. , '. ' 

. .' 

Vu l'arrêté du 2.7 oHobre 1933 réglement~nt la taxe'.d'lty•. \ 
giène; , 

· . Vu. l'arrêté nO 658 .du 27. octobre 1933 réglementant' 'la' 

,taxe d'assistance 'm~dicale, inÇ,igène et. en, fixant les taux; . . 


Vu. l'arrêté nO 435· du 4. octobre 1926 port,"t 1nstituüog 

de centim~ additionnels à certaines contributio":S perçues 

sur rôles profitant au budget ;Ideal; 


" , l,' ,-- '_1 -,;, ',,'

Vu l'arrêté nO 597 du '14 novem~re 1W1 fixant le taux .des· 
centimes additionnels. aux patentes profitant à ,la chambré de . 
commerce; _. .,.',: ' . 

Vu' l'arrêté rio 10'9 du .16 février 1934. approuvant l, déli, 
. béranon de la commission 'municipale de 'la" commune mixte 
· de 'Loméen dat~: du 31 janvier 1934 in$Ï;tuant une impositiOn . 

de di~. centim~s additionnels au principal de certaines contii.·' 
butions directes.; . .. ~ 

,.' , 
A~~ETE: 

ARTI<;LE PREMJER,. Sont approu\'és et rendus exé
7· cutolres les rôlesprjmitif~ affé~nts àl'exerc!ce 1936 '. 


dont lè detailsuit 'et qûi 'S'élèVent à la somme totale de .' 

sept milk trente huit francs, chIquante cel1times:' . 


NATURE DE L'IMPOT 

'l'atentes, , 4.790,00 

centl~~s 
addlt~onnel8 

B, L, 
TOTAL 

·PARTI'EL 

TOTAL 
PAR ROLES. ';. 

.T.ax~ sur I~;bicyèlettes '.: 440,00· 
1.67.6,51) 
.132,00 

6.466,51) .' 
.572,00 

6.466;51) 
572,00 

TOTAL' 5,230,00 . i 1.808.50 ..7.038,51) 

: ' A~. 2.U date 'demis~"en recouvrement est ' 
"triée au 25 mars 1936; 

A~T;3. -'- Lè présent arrêté ser~ enregistré, corn· 
· mU!1!qué èt publié pa:ri()ut 0)1 besoin sera, . 

,_ :;' .l.... , 	 ? 

, Port():Novo, lè 9 mars i 936. , 
'.' Le CommiSsoiredfJ la R,épublique p. i. 
-' .' ·'O.ESA,NTl .... .' . 

. ..B~d~,tpr,lmltlr 

. AR,R,'ET.E No 10Q,:porümt virem~nJ deptéditsita bu4
,',fA pr(mil;if(eiCe,,:ice 1.935): de. li:! COhtmMie:mixt~ 
'. de J.oitté.:· 

tEC9~A~RE DELA RépUBLIQUE P, 1.,. 

. ,. :A;:Im,y"'lf,R DE "" LtoIP.II"D?HOIiNEUR, . . 
Vu.le dééret dû'23':mars i9it~dé/ermfu"rit leS attributions 

"fles'poL\Voirs. du a;mnüss~!iie·d~·:Ia:.Républi'lue au Togo; 
. VU:leodé!:rel,du 30' décerrtbre,19-I:l'.'slÏr' té' régime' Jüîancier 

· -de. colonies et no!;lmn;enf:.lës ,articles 3~6 et 337.;' '. . 
' V",.l'àriê.ti!. diJ,20 'no-.:enibx;t'·1932 réglementan'! le fone. 
tio'jttÏè,mèbt' des, ÇQJI1munes mîx~,: au' Togo,; - 
, Vu Var-rê~é~û'':20 ,oojl:enti5~e:1932 créant la cQrimiune mixte, 

:de.,L.om<\:;; .•..... : ,J ': ,'<.. ', ,,' . . 

I~ ART. 2, Cette_ouvertùre de:ctédit·estgagéesur.
1 lIis fonds du bùdget municipal éf proveJjànt du chapi. 

tre l, article 10, paragraphe l, «.éclai~age de la ville» 
dont le crédit de 390.00 frs, est ramené à 38!POOfisi 

ART. 3.· - Le présent arrêté ser" ~nregistré, com~ 
muniqué et publié partout où!:lesoinsera•. 

Porro-Novo, 'Ie '11 mars 1936.: 
DESÀNTI. 

-'-------'~-~ 

<:adre. locaux euro~e11. 

AR,R,ETE No Hl inodiflont l'OI'r2fé du 2octohrel933
rtfgUlni le staf;at des coifres locaaxearopéeM, à 
l'exception de celui des sitrvices civlls_ . 

LE COMMlSSAll!EDE LA ~I!:PllBLIQUE P. 1., 
.CfŒVALIER DE LA LtOION n'HONNEUR, 

Vu le dérret du 23 mars 1921, délèrminant .1<:8 attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la ll.épublique llu Togo; 

Vu Rarrêtê nO 544 du 2 oelobre 1933 fixant les conditions 
générales de recrutement, stage, avaneefUent" 4iscipline );lu' 
.personnel des, cadres: loca:ux 'européens ,du 'tetrJttnre 'du Togo, 
à. Pexceptiou-de~;œhti-'des,'setvic'es'-dvnsj -- ': ' 

,., l, Vu' la cir.culàire,mtolstÉrleUeno. 2/91 du 13 janvier 1936;. 
'VuPariêté n0 \Î'72'du 31 dêc\lDÙ>re.l,9~4, portant approba

1!on-.dn.'bù!lkètdéit""ÔQmmun!" mixte de Lomé; exercke 1935; .. ARRE'fE.: 
'. V,,:I'~r~êténo,,261:<!u' Sjuhi,1935 pOrtantappr!lbat!On dU ARTICLE PREMIER.. - i.~ parag~aphe 0 de l'ar:ti~ 
bud!l'et'~ilpplémeù.!.ir:e,dela:commul'e mixte de L<>mé~ cIe 1er de l'arrêté '544 du 2o~tobte19Jj est ,abrogé 

· Vu le .apport nO 110 en date du 2 mars 1936 de l',dminis- . et remplacé comme suit: -. .... '. ' 

trateur-mair~; , ' . \ ", . \ ,~- G)' Etr- , .. , d 21' 't'd 30
, .... . . .... '.'- ... ". , e age e . ans au mOins e e ans'. au 
'..yu, 1~I'(g.nee et sous,. réServe, de ratification ultérieure par . p'lus et pouv.oirp'rétendré. à .une .pen..siondlan.. ciennèté 
:là; 'COÎl1ll1tkiblî .mnnk.ipale et le, çonseil.-d'administraüon; 

, . ··.'AoR··ET··E:'..... '.' '. .... . . Ii l'âg~ limite-fiii:é par.lesréglemen,tsen :vigueur_ .' 
ne La limite' d'âge maJdmum sera .prorogée jusqu'à con" . 

. '. ARTlaEPRiMrk;· ':':'.L~commuÎleîn1xte.èst auto--ctirrence:de,cinq années d'unedurêë égale. à celle,; . 
"riséèà-àugmen'terde300;francila dotation dù cha~ .1o~'Dèsserviœs ,antérieurs' susceptibles d'être . 
. pitre l,'article .23,paragraphe l.,du budget mlini,cipal, compris dans le décompte ,de la l'etr,lÎte,. J" • 

e.x~tci!!e .1?3;>,: ~it,~e.P!lyem~rit des Alvers dégrève-2,~ -pesserxic~, .cl?ntractu<:.1sacC<)mJllis auxc-.co< 
.tjlen'lS 'll'rmp/?Sit\01lll')Ul tncqmbant, . lomes_ . 	 . , 

, 	 . -:" \ ,. 

.' 
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l~r , avril, 1936 

,ART,2, ~;Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin s'er.11'. 

, . P'orto-NoVQ,' le 16 _mars' 1!l36, . 
" DESANîl. 

(;om~is$ions 

ARRETE, Nb 112 insiituantdes cOlllmlssÎm'ls de ré. 
. 'forme' pour les aimées 1930 et 1937. ' 

, L'ADMINjsrRA~EUR ENCm:1' DES·COLONIÈS, 
CI1EVALlER O'E LA ·L~GlON D.'HONNEUR, , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUIILlQUE P, l" 

Vu- le. décret du 23 'mars 1921 déterminant, les attribu.tions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République 'au .Togo; 
, Vu'la loi' du 14 avril 1924 portarr! réforme du régime des 
pension~ civiles et des pensions militair,es;' . 

'Vu' le déioret'd~ 28 nov"';'bre 1924, insliÏu";t une commiss.ion 
de réforme au chet,lieu d~ chaque colonie, pays de, 'protec-, . 
tor~~ et "Te~ritoire relevant du .;ni~~tèfe:,'des~ çolqn~es;, ," .-, 

, Vu. le. déiore!. du, le, .'novembre 1928' organisant: 1. caisse: 
" inte;rcolaniale de retraites; . . . ..",'. : 

Vu l'arrêté mlnisténel du 1er juin 19;19 d!!claran! la <:om
.mission prévue ,à l'articlè 1er ,du déioret du '28 lIovombre 1924. 

, susvisé," également compétente à. l'égard ties. fonctionnaires 
.sdùmis au régim~ .de la cai&se "intercolomale 'd~ ',retraites; . 
,Sur la propœitiol,l, deYadministr.teur, supérieur dit Togo. 

ARRETE: 
-. 

ARTICLÈPREMIER, ~,La commission ~i'évue 'à P/lrti., , 
cie premier du décret"dll 28 n~:)Vem!)re. 1924 et ,par 
l'arrêté ministériel'du jerjuin 1929~iiisés: est ,cOm-, 
posée de la façon suivante pour' les !lnnées '1930 ef 
1937 : 	 i " . 

10 ~ Pour lé perso/Ul~l des liaretmx du gouvememeni et pour les administnitdwsdesé!Jloni~s , , 
.' '. til agents des services cMls en service tlans lès cercles et commUne :"?'Xk'ae' Lomi ,,' 

:M,M; L'administrateur supérieur du 'Togo , , , 
, L~ 'trésorier"payeùr ou son représentant, 

URVOlS, médçcin-commandant, membre de. la 
commission dl! rapatriement. ',' 

NAnVl;L, adihinistrateur-adjoipt des 001:6nie5, 
,SANSON, administrateur-adjoint des oolonies, 

,LAUQUÉ, 'adjoint-principal des services civils, 
MAUOlS, adjoint des services civlls, 

BERARD, administrateur-adjoint des oolonies,
,DÉMONIO, administrateur-adjoint des cp[.onies, 

'CHAU,TARD, adjoint des services civils, 
DEGOUL, commis des services civils. 

" ( 

.Pour 	le personnel soumis,. . ' 
aux 	pensions civiles; . . 

'Pour le pèrsonnel souniis 
au regime de la caisse inter.'~ ... coloniale, de retraites. 

Poor le peroonne1 soumis 
au régime des pensions civi

! 
les. ~ 

Poor le peroonnel soumis 
au régime de la caisse inter
coloniale de retraites. 

20 ~ Pour le personnel'cUdrésor , 
M.M, L'administrateur' supérieur du Togo 

"Le ,tiésorièr-paye'ur" ' . 
URVOIS, médedn-,commandant, 'membre' de la 

. 2Qmmission de rapatriement., 
PRADIER, payeur de, 2e dasse, 
SANSON, administrai;eur-adjoint des oolonies. 

, 	 , 
LAPORTE, commis:principal, dl! 3e classe, 


, LARRERE,commis-principal ~e ~. classe. 


,M.M, 	N.UIVEL, administrateur~adioint des oolonies" 
DÉMONlO, administratreur-adjoint des oolonies, 

St. C~ICQ, commis-principal de' 2e classe, 
'CANCEL, commis des services, civils" 

" 	 . . ', .' 
, " , , 

, ,Pour I.e personnèl' soumis ,1 au régime des, pensions Ci- • 
viles. ' 

r 
\ 

Pour le' personnel Soumis'. 
,au ré~ime de la c~i13Se inter. 
colomale de retraites. ,'" 

Pour. le personnel SQIImis 
au régime des pensions ,civi-' ,~, 
lespour .Ie pe~nnelsoo.mi: 

'~ 	 au régime de la.caisse inter.' 
'coLonialè de retraites., 

30 ~ Poar le' persolinel des dOlUl,nes 
M,M, 	L'administrat~ur Sllperieur du Togo, . ' ' , " 

Le trésorier-payeur QU soli représentant, 
URVOlS, niédecin-commandant, membre de laoomrriission de rapatriement" 
TOQUE, contrôleur des douanes, . " 
DRONloù,contrôleur dés douanes. 
ASTIER, :brigadier des douanes, 


: BAIlRÈRE, brigadier des douanès, 
, 


40 . -	 Pour le personnel; des' travaux publics' 
',M,M,' L'administrateur superJeur du Togo " , .. " 'J 

" , ~.'\' 

, ,. 

, 

Pr~sident. 

•• " " , • " -~. - 1 

Membrestilulllires 

\ . 

, Membres suppié'al.t& '. 
, ." 	 .

,,'. Président: ' 

, ,Membres titulàiJ:es 
.'" 

j, 

' 

'Ml!~/Jâss!lPPléants 

, ~, 

: Présidènt, 

',Mèm/Jres 'titulaires' 
';' . 

,Membres. suppléants: 

'. - ~' 

, .Le tré.sbrier-payeur ou son représentant,' /' 
Le chef 4u service des travaux publics, 

"URVOIS, médecin.commanilant, membré de la' oommission de, rapatriement, 
. LAUOJER, ingénieur-adjoint des travaux publics; , {:'"."....." .... 
'BERTHON, surveillant qestravaux publics .• 

DAIIEZIEs, adjoint technique des travauli; publics, 
 " '1. Meo/imissupplém:ts,
L'HUlSSIER, QUvner d'art, des travaux publics, 

http:pe~nnelsoo.mi
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5<> - POUl' le personnel du chemln de 1er 
M.M. 	 L'administrateur supérieur dt! Togo,. Président. 

Le trésorier-payeur ou son représentant, , 
. Le chef 	du service du chemin- de fer et: du wharf, 


URVOlS, médeçin-èommandant, membre de la commission de rapatriement, 
 ~ M.m'.a Il'."'''NOUVEL, inspecteur de 2< classe du chemin de fer, 

PLANèQ, agent comptable de 3. classe du chemin de fer. 

BouRY, chef dé gare de 2< classe,' 
 Membres suppléants·WALLON Henri, sous-chef de dépôt de·2e classe. 

60 - POl!r le persol1.lUJl de l'ellJegistrement et domaines 
M.M" L'administrateur supérieur du Togo . Président. 

Le trésoi-ier'payeur ou son représentant, \ . 
PEYROTTES, chef du service de l'enregistrement, 
URVOlS, médecin-commandant, membre de 1:0 commission de rapatriement. 
TOQUE; contrôleur des douarres,' .. ~ , Pour le personnel soumis 

BARRÈRE, brigadier des douanes. au régime des pensions civi_ 
 Membl'es titulail'es 

les. 
Pour le personnel soumis 

LALONDRELLE, géomètre-adjoint, 
, 

au régime de la 'caisse inter~' 
THIVOLLE, géomètre-adjoint. coloniale de retraites. 
Pour le peroonnel'soumis

" , NATlVEL. administrateur-adjoint des colonfes, au régime des pensions civi
LESCElLIER, contrôleur des P. T; T. 	 ~ les. 

Membres suppléants· 
, Pour le personnel soumis 

MAUGIS, adjoint des services civils, 	 ( au régime de la caisse inter
fREAU 	 MAX; adjoint des services civils. \ coloniale de retraites. 

70 Pour, persotmel du service de l'agriculture 

M.M. 	 l'administrateur supérieur dit Togo , Président, " 
Le trésorier-payeur ou son représentant" 

'Le 	chef du service de l'agriculture, 

URVOIS, médecin-commandant, membre de la commission de, rapatriement, 
 Membres titulaires 
PIEIlRON, ingënieur,adjoint de l'agriculture, 


. fONTAINE, conducteut, principal des travaux agricoles et forestiers. 

ROBIN, ingénieur-adjoint de l'agriculture, 
 Memores suppléants 
OAILL,AOUET, 'conducteur-principal des travaux agricoles et forestiers. 

80 Pour lepersofl.lLel du service de t'enseignement 

M.M. 	 l'administrateur supérieur du Togo . " Président.. 
Le' trésorier-paye!!r <lU son représentant, 
Le chef du service de l'enseignement ou son représentant, 
URVOlS, médecin-commllnpant, inembre de la commission de rapatriement Membres titulaires 

' . t't t d ~A 1 	 l Pour le peroonnel soumis CAPELlER, IDS 1 lIeur e "'" casse, 	 I( au régime' des pensions civi-
Madame PATANCHON, institutrice principale. 1es. 

Pour le personnel soumis )
COMBES, instituteur de 3e classè, au régime des pensions cM- I( Membres supplémlis '~ 
Madame SIRO,' institutrice principale. 

l ' 	 les. 

go - Pour le service de la 'police et sflreté 

M.M. 	 L'administrateur wpérieur du Togo . . ',' Présiden!, 
Le trésorier-payéur <lU son représentant, 1 
Le chef du service de la police et sûreté, 
URV01S, médecin-commandant, membre de la commission de rapatriement, ) ,Membres titu,lairès 
OINEY, inspecteur-adjoint, de 1re classe, ' 
VENANCE, inspecteur-adjoint. de3e classe, 
BANCEL, commis des ~ervices civils, ' 	 1 Membl'es suppléants 

. REHAIlT, commissaire de police. ' 	 1 
100 .,... rour le persoltltel des postes lélégrapheset téléphones 

M.M. 	 l'administrateur supérieur du Togo . ,'. . , Président. 
Le tresorier-payeur ou son représentan~, 

)JRVOIS, 	médecin-commandant,' membre de la commission de' rapatriement, 

Le chef du service des postes, télégraphes, et téléphones. , 
 Membres tltuÛIires 

:~ Pour le peroonnel soumis 
Lescellier, receveur des.P. T. T. 'au'régime des pensionscivi-

SIRO, instituteur principal.' l,es. • 
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M.M. JALuIS, surveillant ,de, P. T. T. , 
, . ANoaETTI, sur\'eillant des travaux publics. 

TOQUE, contrôleur des douanes, 
, BARRÈRE, brigadier des douanes, 

JAOU, adjoint des services civils, 

FREAU, -adjoint des services 'civils. 


• 110 	 - Pour le 

M.M.' L'administrateur supérieur du Togo '. . . • . . '. .
Le trésorier-payeur ou son représentant, 
URV01S) médecin-commandant, membre de la commission de rapatriement, 
l;.e cher du service météorologique, ' 
ALIBERT, assistant des laboratoires de l'agriculture, ", 
PIERRON, ingénieur-adj!lint de l'agriculrure. ' 
ROBIN, ingénieur-adjoint de l'agriculture, 

FONTAINE, conducteur prinéipal des travaux agricoles et forestiers. 


120 - Pour le personnel de la ;astice 

M.M. 	L'administrateur supeneur du Togo . . . . . • 
Le trésorier-payellr ou son représentant, 
URVOIS, médecin-commandant,membre de la commission de rapatriement, 
THEBAULT, procureur de la République à Lomé. 

FOllOUES, président du tribunal de Lomé, 
PUlO, juge suppléant. 

PATllAULT,greffier-notaire, 
BARRtRI', 'brigadier des douanes. 

personnel 'dIJ. service météorologiqae 

l , Pour le personnel soomis ~ 
, \( aU régime de la caisse iilter

coloniale de retraites.', : 

, ' , ,Pour le personnel soumis ~ 

~ au régime des pensions civi- ,
,les. ' , 

, POéu~ 'le Pderslonn~1 s~umtÎ!; 
, au r glme e a caIsse ln er-

coloniale de retraites . ~ 

l 
Pour le persOnnel soumis , 

au régime des pensions eivi- ' 
les. ' 

Pour le personnel soumis ~ 

Membres tititlaires 

Membres suppléatits 

Membres titalaires " 

Membres suppléants 

Président. 

Membres titulaires 

aU régime des pensions civi Membres suppléalds , i 
les. 

• AIlT. 2 . ..:.. Le' présent arrêté sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 1(j mars 1936. 

Dep."s.,.. à métropole 	 I~' 
ARRETE No 114 fixant le montant de la provision imensuelle d constitaer pour' les dépenses à effec

tuer dans la métropole. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 
CHEV ALlER DE LA. L'tOION D1HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE' LA R!!PUBUQUE P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 dérerminan! les attributions 

e! les pouvoIrs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu les articles 254 et 255 du, décret du ,30 décembre 1912 

SUr le régime financier des colonieSi 
Vu l'arrêté, interministériel en date du 22 octubre 1929 

fixant les modalités afférentes aUX dépenses ~effectuer e. 
rrance, en Algé'rie, dans les colonies et -pays de protectorat; 

Vu le décret du 18 février .1936 approuvant le budget
local du Togo exercice 1936; , ' 

Vu le télégramme officiel du gouverneur général de l'Afri
que occidentale française, fixanf montant de la provision à 
constituer pour les dépenses à effectuer dans, la métropole; 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMIE~. -'Le montant. de la provision , 
mensuelle, à constituer par 'le budget local pour les 1 

dépenses à effectuer hors du Territoire pendant l'an
née 1936 est fixé à quatre cent vingt cinq mille francs 
(425.000frs.). . 

MT. 2. - La provision devra être constituée au 
plus fard 'Je 25 de chaque mois pour le' mois suivant 
au moyen d'lUn mandat au chapitre d'ordre du budget 
local. 

DESANTI. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, corn
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 17 mars· 1936. ' 

DESANTI. 

Enseignem.,,,t 

ARRETE No 115 nwdifiant l' a,ticlè 26 dé l'arrOIé 
no 20 d,u .17 ianvier 1936 portant or.ganillatioll de ' 
la section Togo à l'école primaire supérieure Victor 
BALLOT. 

L'ADMINISTRATEUR EN'CHEF DES COLONIES, 
CHeVALIER DE LA Lt~OION D'HONNEUR, ',: 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' P • .1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la J(épublique au Togo; 
, Vu l'arrêté nO 20' du 17 janvier 1936 port;n! organisation 
de la' section Togo 11 l'école primaire supérieure Victor BALLOT; 

Vu Varrêté n' 331 du· 13 'mars 1936. modifiant l'arrêté 
local nQ . 500· E. du 12 avril 1935 portant rél:>rgani••tion 
l'école primaire supérieure Victor BALLOT; .' 

de 
. 

sur la 	propOSition du chef du service de l'enseignementL 

ARRETE: 

ARTlCU! PREMIER. -L'article 26 de l'arrêté no 20 
du 17 janvier 1936 portant organisation' de la section 
Togo à l'éCole prlmaire supérieure Victor E!ALLOT. 

:J 
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. 


est 	m'odifié ainsi, qu'il sUit en ce,' qui concerné l'entre- ' i i 

tien des filles: ' 

« Article 26 • ',' • . • ... . 

PourÏes filles, le régime est l'internat. 


, A cet effet, un « foyer » est ouvert dans les locaux, 
de l'école, -des filles de Porto· Nova 'dont la direction 
est confiée à la directrice de l'école des filles». 

Le 	reste sans changement., 

ART. 2. - Le présent arrêté 'sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Porto·Novo, le 17 mars 1936. 
, DESANTI. 

Chambre de .,.,mmer., .. 

ARReTE No 118 acceptant les démissions présentées 

par deux membres de la chambre de commerce élus, 

aux élections da 9 février 1936 en vue du renouvel: 

lement de l'assemOlée consulaire. 


,L'ADMINISTAATEU~ EN C,HEf, Dl:S COLONIES, ,, 
.CtJEVAUER -nE L~ ,:-toroN O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE, LA RtPUBLIQUE P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterl)1inant les attributions 

et les ,pouvoirs du Commissaire de la Répùblique au Togo; 


Vu l'arrêté du 18 janvier 1928 portant réorganisation de 

la cbambre' de commerce du Togo, ensemble les actes subsé

quenis le modifiant oU le complétant;, 


Vu l'arrêté 95 du 24 février 19:16 approuvant les opérations 

électorales du 9 février 1936 pour le renouvellement de la 

chambre de commerc'e du Tcgo; 


Vu la lettre nQ 25 du 12 février 1936 de M. B.~eTTE, 
élu lors des élections précitées membre suppléant français 

'. demandant à être cons~déré comme démissionnaire; 
Vu la lettre en date du 15 février ,1936 suivant laquelle 


M.' Vin~ AVIVI AOAMAZ élu membre originaire du Territoire' 

placé 'sous mandat B trançaîs, demande à être considéré com~ 

me démissionnaire; 
 < 

Le 	 conseil d'iuiministration entendu; 
\ ' 

..ARRETE: 
,A~TlCLE ,PREMIER. - Sont acceptées les démissions 

présentées par les men;r.bres ci-après désignés, élus' 
Il la suite des opérations électorales tenues le 9 février 
1936, en vue du renouvellement, de la chambre de 
commerce savoir: 
M.M. BARl:TTE, membre suppléant, français, 

Vinz AVIVI' ADAMA, membre, originaire du Ter

ritoire placé sOus mandat B français. 


A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 17 mars J936. 
P. 	 Le CommisSIJire de la République empOché 

et par ordre, l'administrateur, supérieur 
GEISMAR.• 

Facture auX établissements, G~amm.,nt 

ARRETE No 120 mettant à la charge du 'budget 

local c!,u Territoire Me facture de 22.750 francs 

dlle aux établissements Grammont et Ji!ayllfll. pu 

'Ure payée dans les délais réglementaires 'par le 

fait de l'administration. 


L'AoMINlSTAATEU~ EN CHEf DES COLONIES, 
CHE.VALlER DE LA LtOlON D"HONNEUR, 

COMM!SSAI~E'DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 
Vu lé ·décret du' 23 marS 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de 1., République au Togo; 


Vu le décret du 30 décembre, 1912 sur le ,régime financier 
des colonies nQtamment.en. ses articles 237, 238 et 239; 

Vu' les requêtes en date des Ul juin 1934 ef 9 décembre' 
1935 des établissements Grammont 41, rue Canlagrel Paris; 

Vu 1. dé~che ministêrielle.nO 10066 'dùj30 décembre 1935 
de M. le Mimstre des colonIes j . 

Le conseil d'administration entendu,; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est autorisée l'imputation lIU 
budget local du Territoire d'une facture de 22.750 
francs (vingt deux mille sept cent cinquante francs) 
aù nom des établissements Grammont 41 nie' Canta
grel Paris, correspondant à 1. livraison de fourniture 
de fils de cuivre et de 'bronze en exécution du marché 

'no 4416 du 26 octobre 1927., 

ART. 2. La dépense dont il s'agit sera supportéè 
par le budget local, exercice 1936 et imputée sur 
les crédits prévus au chapitre X, article 9, (dépenses 
des exercices clos). ' 

A~L 3. - Le présent arrêté' séra enregistré, corn, 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 mars 1936. 
P. Le Commissaire de, la République empéché 

et par ordre, l'admin.istrateur supérieur 
GEISMAR. 

. 'Marchés 

ARRETE No. 121 ponant création de quatre marchés 
classés ,dallS la subdivision d'Anécho (cercle da 
sud). • 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 

,CHEVALIER nI! ~A tiOION D'~ONNEUR, 


, COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions, 
cl le. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 24 niars 1923 déterminant au Togo l'exer· 
,cice p.eS pouvoirs discipHnai,es; " , '" 
, Vu le décret du 13 juin 1929 réglementant les conditions 
de circulation de mise en v~nte et d'exportation., des produits
naturels au, Togo; . 

Vu l'arrêté du 26 septembre 1934 portant codification de 
l'inspection' des produits, 'ensemble tous textes le modifiant 
ou le complétant; , 

Vu l'arrêté 413 du 19 septembre 1935 'jJQrtant reclassement 
des march~s dans le territoire du Togo; 

Sur la proposition du commandant de cercle; 
Vu l'avis' de la chambre de commerce; , 
le ,conseil d'adillinistration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE P~EMIER. - Sont crees dans la subdivi· 

sion d'Anécho (cercle du sud) les marchés classés· 
ci-dessous désignés qui fonctionneront aux jours sui· 
vants: 

Kouvé (jeudi), , 

. Ahépé et Gboto-Vodougbé (vendredi), 

Tchekpo-Dedekpo (samedi). 


ART. 2. - Le' préSent arrêté sera enregistr~, com
muniqué et publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 17 mars 1936. 
P. Le Commissaire de la République empOché 

et par ordre, l'administrateur" supérieur 
GE1SMAR. 
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a 

Suppression de l'sgen:ee intermédiaire 
de .L!'ma-Kara ' 

ÀRRETE No 123 porttll!t s~ppression de 'l'ageru:,! 
inJerméliiaire de Lama-Kara. ' 

L'ADMINISTRATEUR EN OiE!' DÉs COLONIES, 
CiurVALIfR Of LA L~010N D'HONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLlQUE p. 1., 
Vu lé décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributions 

et les pouvoirs du Commissaire de 1. République ,au TOf,lOi 
, Vu le décret' du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des côlonies;' , , 
Vu l'arrêté du 1er septembre 1933 portant création d'une 

agence intermédiaire à Lama~Kara; 
Suf la proposition de l'administrateur supérieur; 
Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est supprimée pour compter. 

du 1er avril 1936 l'agence intennédiaire de: Lama
Kara, créée par'l'arrêté du 1er septembre 1933 sus
visé. 

, ART. 2. - l!ordonnateur-délégué et le commandant 
,de cèrcle du nord sont charg~ chacun en ce qui le 
concerne cle l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 17 mars 1936. 
P. Le Commissaire de la République empêché 

et par ordre, l'administrateur supérieur 
GEISMAR. 

Service. du chemin de' fer et du wharf 

ARReTE No 126 abrogeant l'arr&té no 41 du8 octo
vre 19.20 et créant une caisse d'avaru:e pour le paie
ment des menues dépel'lSes de personnel et de maté

. riel des services da chemin· de fer et du wharf du 
Togo. 

L'AuMINISTRATEUR 'EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER 'DE -LA LtotON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. L, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribùtions 
et les pouvoirs du CommissaÎre de la République au Togo; 

Vu les articles 149 et 150 du décret du' 30 décembre "1912 
sur le, régime finarider des colonies et les actes modificatifs 
sUbséquents; . " ' 

Vu l'arrêté n;' 41 du 8 octobre 1920 creant une caisse d'a
vance du chemin de fer; . 

Vu 'l'arrêté nO 324 du 20 mal 1933 accordant des indemnités 
aux tondionnaires, employés et agents civils et miIitai~ en 
service au Territoire; . " 

Vu l'arrêté miniStériel en date du 3 décembre 1935 fixant 
les emplois des services des travaux pubHcs et .des chemins 
de fer tenus cumulativement pour le Togo et ~e DahomeYi 

Sur la proposition du chef du service des travaux' publics 
du clîemÎn de fer et du wharf et du réseau du Bénin·Niger; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'arrêté no 41 du 8 octobre 

1920 créant une caÎsse d'avance du chemin de fer ,est 
abrog~ ainsi que tous les !lctes, subséquents, notain~ 
ment l'arrêté. du 29 juillet 1929 modifiant le maxi
mum d'encaisse de cette caisse. 

ART. 2. - Une caisse, d'avances dont l'encaisse 
maximum est fixée, à 20.000 francs est créée à Lomé 
à compter' du lér avril 1936 pour servir au paiement' 
des menUes ,dépenses urgentes de personnel et de 

, matériel ,du chemin de fer et du wharf du Togo. ' 

le 'régisséur de cette caisse :d'avances est nommé 
par décision du Commissaire de la République du Togo 
sur la proposition du chef .du service des travaux pu- ' 
blics du chemin de fer et du wharf. " 

ART., 3. ~ Les' avances faites' au compte du budget 
annexe de l'éxploitation du chemin de fer et du wharf ' 
seront justifiées confoTJtlément amt prescriptiolls de 
l'article 149 du décret du, 30 dééèmbré 1912. " 

ART. 4. - Le gérant de la caisse d'avances aura 
droit à l'indemnité de responsabilité pré""e à l'arti 
cle 2 de l'arrêté no 742 du 5 décembre 1933, exc1ù- ' 
sive des indemnités fixées à l'arrêté nO 324 du 20 
mai 1933. 

ART. 5 . .,- Le présent arrêté qui aura son effet 
pour compter du 1er avril 1936, sera enregistré, com-' 
muniqué et, publié pàrtout où besoin sera. 

Lomé, le 17 mars 1936. 

P. 	Le Commis~aire de la République ,empOché 
et par ordre, l'administrateur supérieur ' 

,GEISMAR. 

Tarifs du wharf de Lom~ 

.1 	 ARR.ETE No'127 complétant les tarifs du wharf de' 

. Lomé. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CUEVALlÈR DE LA LEGION P'HONNJ;UR, 

COMi.USSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant .les attributions 

et -les p6uvoirs du CommissaÏre de lâ République au Togo; 
Vu le décret du 23, novembre 1934 portant réduction des 

dépenses administratives du- Togo-; _ 

Vu le décret du 30 décembre 1912 ,sur le régimè financier 
des colonies; , . 

Vu l'arrêté nO 69 du 28 jànvier' 1929' relatif à l'application 
des tarifs .du chemin. de fer et du wharf; homologués lpar'
décision mInistérielle nO- 3514 .du 28 octobre 1'931 et 'tous 
les actes sp.bséquents qui Pont modifié i 

Vu l'arrêté nO 600 du' 23 novembre 1934. organisanf"le 
'service des travaux pub1icsJ du chemin de fer et dur wharf 
du Togo; , -' 

Sur la proposition du chef des services -du réseau du. Bénin 
au Niger; , 

Vu l'avis du -conseil consultatif du chemin de fer et du 
whart (lre séance 1936); 

Le . cotIs~il d'administration entendu; 

ARRETE: 	 ': 
ARTICLE PREMIER. ~ Les tarifs du wharf de Lomé 

tarifs spéciaux des voyageurs sont cotnplétés' par 1,111 
artitle 21 bis ainsi conçu: ' ' 

« Art. 21 bis ChaJ'geurs., -:-' Un permis d'accès au 
« wharf valable pour la durée de chargement, est 
{( délivré gratuitement 'sur la demande du chargeur 
{( à un manœuvre par chargement atteignant au mini
« mum 10 tonnes ». . , 

ART. ,2, ~ iLe présent arrêté 'qui prendra effet à'" 
compter du jolir de sa publication au journal' offiCiel 
du Togo, sera enregistré, communiqué, et publié par
tout où besoin sera; " " 

Lomé, le nmars '1936. 
P. 	Le CommiirsaJ.rede la Républiqr.teempêc'fé 

et par ordre, l'administrateur f!upérieur ' 
, GEISMAR, ' 
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NOMINATiONs, MUTATIONS ETC. 
COI\ICERNANT. LE PERSONNEL 

PERSONNEL.EUROPEEN 
. \ . 

ACTES. DU POUVOIR LOCAL 

Nominalions 
Par d<$Cisions des ': . 
16mars 1936, - .M. OS"ONIO, administrateur-adjoint 

des:colonies, est dési~né pour remplir le~ fonctions de 
secrétaire archiviste ad hoc du conseil dJadmÎnistration 
·du territoiredu.TOgo, pour la séance du17 mars 1936. 

'11 ~mars 1936~- M~ FOURSAUO, adnlinistrateur descolo~ 
niest est désiirié comme 'membre; du copseil 'de perfe~~ 
tionnement de l'école primaire supérieure Victor Ballot 

'. (Sessi,!.n de 1936). . 

7 mars 1936 . .,- M. MAUGIS André; adjoint de 2' dasse· 
des services èivils, est désig,né comm'e bilteteur" pour 
a~ure,r le paiement de 1:;1. solde et salaires du pers'onnel 
~euro'péen, et indigêne de I#admjn~stratio'n supérieure et 

dU,burea,u des nnances,"en remplacement de M, CATHE

LIN; ch'(f-comptàble hors classe des travaux publics, en 

instance de déPayt en congé.' .. 


M. PÊéHOUX, administrateur-adjoilJt des colO'nies. est 
:d.ésÎgité comu:te collecteur des taxes et im1l6ts dans la " 
subdivision d'Atakpamé, pour l'année 1936. 

M. GUERIN, inspecteur principal des écoles du cadre 
-commun supéri'mr.de l'A. O. F., chef du service de 
l'enseigneme"nt au Dahomey, est chargé de tenir cumn
lativeme.DJ:, l'emploi de'chef de servil'<' de l'enseigne

, ment au ·Togo et au Dahomey.'. 
Sa résidence est à Porto-Novo. 

1~· mars 1936. - Les fonction'Qarres attendus à Lomé 
. le 18. ma~s 1936 par paquebot Jamaïque. ieçoi'vent'Ies 
affectations suivantes': .." . 

"M.. ~T~OEJ administrateur-adjoint de 2- cJasse, 
retonr de congé, est nommé chef de la subdivision de . 
Bassari (cercle du nord), en remplacement du· lieu te
nal1t J\1.ASSU, qui· avait été provisoirement chargé' de 

.ces fo·nctions. ' 
M. "LESTRADE remplira cumulativement les' fonctions 


d'agent intermédiaire et de surveilJant-chefde la prison 

de la subdivision. ... . 


M.. GUBRIN; adjoint" dè IN> classe des serviCes civils. 
retqur de èong~, est mis à la. disposition .de .rad~jni~ 
t~ateur" supérieur", 'P~ur·servlr" aU ,bur.eau des finances." 

M. TINARD~ médecin-lieutenant nouveHement désigné 
pour 'servir au Togo, est nommé médecin-chef de la 
circonscrjpti~n sanitaire de Mang0 1 i"nspectcur des 
viandes de -botlcherie de, la subdivision, ohseI!vateur 
météorologiste dé la statiOltcÜmatologique de MangQ, 
en remplacement.du mé4ecin auxiliaÎre WILSON .Robert, 
qui avait été provisoi.rement chargé de·ces.fonctions. 

be inéâecin auxiliaire. WILSON Robert.' demeûre à la 
disposition du médecin-chef de la circonscription' sa
nitaire de Mango. __ .~..-'.. _ ... 

M. CHABANON, élève-administrateur' des colonies1 en 
service au bureau des finances à Lomé, est affecté au 
cabinet du Commissaire de la 'République, en remplâ
cement de M. BARi\IA, adjoint-des se"rvices civils, en 
in,stance de départ e~ congé l'our exam~n. 

Congés - Passages 
Par décisions des: 
5 mars 1936. ~ Un congé àdministr.tif de 10 mois, 

.pour en jouir à Sotta (Corse), est' accotd.é à M. MILIo"'. 
L'RI' Paul, adjoint" de 2$ classe des services civil$'. '.lu 
Togo, qui compte 40 mois et 14 jours de séjour consé
cutifs dans le 'Territoire. . . , -.- . 

Un passage,'pour la France. en 2"" classe, 3' catégori~ 
lui est en" 'outre délivré ainsi qu'à s.a femme, SUf le 
paquebot « BOll(ora·" attendu. à 'Lomé vers. le 
6 avril 1936. . 

13 mars 1936. - Un rongé adminisiratif de 6 mois, 
pour. en jouir à Thiaville s{Meurthe (Meurthe et Mo
selle)} est ac.cordé· à M. JALLAIS Albert, mécanicien..
éle~trjcien stagia"ire du cadre commun supérieur des 
P. T. T. de l'A. O. F., qui compte 26 mois et 13jours 

de séjour consécutifs dans le Ter.ritoire; 


Un passage pour la France, en 2' cl"as"se, 31l catégorie, 

lui est en outre délivré ainsi qu 1à sa femme et à ses 

dèux enfants· âgées de 10 ans X et de ~8 ans, sur le 

paquebot. " Foucauld .!' attendu il Lomé vé'rs le 

14 avril 1936.' ., 

Un .congé administratif He 9 mois, pour en jouir à 
Tourlaville (Manche), est accordé à M. LESCELLIBi'< 
Bienaimé, commîs" principâl du cadre métropolitain 
des P. T. T., qui compte 37 mois et 9 jours de séjour 
consécutifs dans le Territoire. . 

Un passage pour la France, en 1~classe. 2· catégorie, 
lui est en,outre déliv,ré, sur le paqupbot." Fo'ucauld» 
attendu à Lomé vers .Je 14 avril 1936. 

Réquisitions 
Par décisions des : . 
7 mars 1936. - Une réquisition de passage de retour 

21lp~u anticipation Lomé":Bordeaux:, en classe, (3° ca- ' 
tégorie), sur le paquebot Foucauld, attendu à Lomé vers 
le 14 avr'iJ 1936, est accordée il madame THo"As et à 
son enfant âgé de 3 ans et 11 mois, famille dlun Îns- ' 
titnteur de 3· classe du cadre local du Togo, se.rendant 
à Saint-Maixent-l'Eeole (Dpux-Sèvres). 

1? mars 1936. - Une réquisition de passage de 
retour en 3· classe, sur lè paqllebot Foùéauld, 'attendu 
il Lomé vers le H'':vri(1936, est accordée' il mad~nie 
MAN~ON ai~si qu'à sa 6lJeâgée de '2ans 8 mois. 
" Madame MANDO"N et son enfant n'ont p"as ôroit au trans.... 
port gratuit de Bord.eau":à leur résid'erice en .France. 
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Permission' 
Pa r décision du : 
9 Olafs, 1936. - Une permission de H'jours', ralable 

du 20 mars au 2 avril 1936 inclus, est aècordée à 
M. CHA~TAI<D.adjoint de 2' clas'se des services civils: 

'Pendant la durée de son absence M,CHAUTARD sera 
rem'placé l'ar M. PERRET, adjoint principal de 1" ciasse 
d,es. serv~ces civ,ils, qui exercera Je~, fonctions de : 

l' -Agent intermédiaire de la commune mixte et de 
la subdivision,de Lomé, . . 

2' - Secrétaire de mairie de la commune, mixte de 
'Lomé, 
'-3. - Secrétaire trésorier de la société de prévoyance 

d'u cercle du sud, '_.-,__.,. 

Réseau 
Par décision du : 
16 mars 1936. -' Pendant les absences momenta

nées du chef des 'services du réseau du Bénin au Niger,
M, GRELItT. chef de bureau avant 2 ans des chemins de 
fer de l'A, O. p" chef de la comptabilité finances du. 
réseau du Bénin au Niger, ~st désigné pour assurer 
l'ord.onnancemertt des recettes et des dépenses du 
,budget annexe de l'exploitation du, chemin de fer et du 
wharf du Togo. 

PSRSONNEL INDIGÈNE 

, . ' , Nomination ' 
;Par décision du : 

17 mars 1936. - Le commis de 3' classe des postes, 
télégraphes et téléphones. GARA AHn. est chargé de la 
gérance de ln recette principale de Lomé pendant 
l'absence de M, LESCELLIER, contrôleur principal de 
l'A. O. Po bénéficiaire d'un congé adminstl'atif. 

Engagement 
Par déci.iondu : 
3 mars 1936 . ..:.. Le nommé KODJO Alfred ést engagé 

en qualité de charpentier Journalier à une r.émunération 
de 'cinq francs (Sfrs.) par journée effective de tra~ail 
pour compter dU: 20 février 1936 et mis à la dispositi.on 

,de M. le chef de l'arrondissement des travaux publics 
. au Togo. 

Ajfeetation 
Par décision du : , 
9 mars 1936. -'L'infirmier auxiliaire AGBOZO Augus

tin, affecté provisoirement à l'hôpital de Lomé, est mis 
à la disposition du médecin-chef du secteur de la trypa- , 
nosomiase à Pagouda (cercle du nord), 

20 mars 1936. - Sont prononcées dans le personnel' 
indigène' des surveillants des P. T. -T. les affectations, 
S:uivantes : 

TETEVI Marc,. surveillant auxilia,ire.,de 3- classe, du'> 
bureau de Lomé, est affecté à Palim6, 

·KAMARA BlANOU, surveillant auxiliaire de 2e cl,asse, en 
service à Palimé, est affecté li Lomé. 

'13mars 1936. - M. JOHNSON-Nicolas, commis d'adnii-' 
nistration de Ge classe. en service aU bureau des finances, 
est affecté provisoirement au parquet de Lomé, en 
remplacement de M. AKA KAKnlJ. secrétaire des greffes 00 

'et parquets de l'A. 0, P., titulaire d'un congé de 3, mois., 

1 '. • • 

Mutations 
Par décjsion du' : 
19 mars 1936. - Les mutations 'suivantes .sont pro

noncées dans le persoimel indigène du service de santé 
du Territoire: 

~1. WILSON Robert, médecin auxiliair,e provisoirement 
en service à Mango, est mis à.la disposition du 'médecin 
chef du secteur de la trypanosomiase. 

Mm' WILSON Joséphine, sage-femme auxiliaire de 
1re classe, en service à Lomé, est affectée à Lama~Karaf 
en remplacem,ent de la sage:femme ;'uxiliaire KP()NTON~ 
, ltlm·,KpoNTo'N Félicienne, en service à Lama-Kara, est 

affectée à l'hôpital'de Lomé, 0\ l'expiration du congé 
, de maternitédont elle est titulaire). 

M'. KPoNTON' Sylvestre. infirmier de 3' classe, en 
service au secteur, de la trypano:somiase, ,est affe'cté à 
J'hôpital de Lomé. . " 

M. KOU·MI Noël. h1fi~mier de.1t~ clasSeJ e~ servfce à 

l'hôpital de Lomé, est mis à la disposition du médecin , 

chefdu ~ecteu r de la trypanosomiase, en remplacement 

de l'infirmier KP()NTON~
--..,... 

Congés 
Par' d"cisions des: 
,7 mors 1936. - Un cOQgéde 30jours, avec traitement, 

du 15 mars au 13 avril 1936 inClus, est accordé à l'ouvrier 

de 51'1 classe Emmanuel MARTIN, en service a'u ch~min de 

fer à Lomé, 'pour en jouir' au Territoir:~: 


10 mars 1936, - Son't accor4és. a"ec solde, des • c, 

congés de: 
30 jours, du 15 mars au 13 avril 1936 inclus, à.J'in

"firmie'r de ~ c1a.sse MENsAH,Louis, en service à [...omé~ 
pour en jouir au Togo et au Oahomey" 
. 30 jours. du 20 mars au 18 avril 1936 inclus, à l'in-, 


firmier-de 51 classe PRINCE Robert AGBODJAN, enser.vice 

à Pagouda, pour en jouir à L<i~lé._ 


15 jours, du 1" au 15 avril 1936'inchis, au garde-fron

tièrè Byll A~tÉGN(),NA, en service;au ppste'·~es:.douanes: 

de Noépé, pour en jouir à Agoué (Dahomey), 


13 mars 1.936. - Un congé de 30 jours, ave,è traitement, 
, du 1" au 30 avril 1936 inclus, est accordé au commis de ,,' 
8' .clasSe des p, T, T. GOMEZ COIJACnUVI Robert, en 
service à Lomé, pour en jouir au Dahomey. 

Un c~:mgé de 60 jours, avec traitement. du 8' avril au 

6 juin" 1936 inclus" est accordé au commis 'd>adminis

tration de8c classe Jonathan ATAYJ, en servicé-au bureau 

des finances, pour en jouir au Togo et au Dahomey. 


Prolongation Congé 
Par décision du : 
13 mars 1936, - Une prolongation de congé de 30 

jours, valable du 1" aU 30 avril 1936, est accord'ée'au 

commis d'administration principal de S', classe GBEDEY 

Robert. pour 'en jouir ~u Territoire. " 


Punillons 

'Par décisions des: 

13 mars 1936~ - Une punition de 10 Jours de suspen


sion de solde est infUgée au. mécanieien-conducteur de 

4- classe KOKOU ATTIOGSÉ, en service 'au cercle du sud, 

pour négligence répétée .dans son service. ' , . 


5 mars 1936, -'Une punition de 10joùrs de suspen

sion de soldè est infligée au mécanicien~conducteur de 

4e classe BASSARI 'BOUNDJOU, pour inte~pérance. 
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FO,AOES ,DE ,POI.IOE 

l' - 'Compagnie de milice, : ' 
" 

Engagemenls 
Sont engagés comme miliciens de 2' classe à compter 

du 1" avril 1936, après stage d'un ap"accompli (caté
gorie A.) p{;ur une durée <le : ' 

3 ans: NASSIGUEDl MIÉTO, milicien 2" classe stagiaire, 
N' Mie Jlt/429jA.T, de la compagnie de milice L.omé, 

2 ans" D!,MA, stagiaire de la catégorie A'., N' Mie 
M/431/A.T, de la 4' section,demilice à Anécho. 

Rëvocatlon - LlceDclements 

a) Est rév~qué à èompter du 15 mars 1936. le milici,,,, 
de 2' classe KaRA Alexandre, N' Mie lO9/A.D. de la P.C. 
L.omé, condamné à six mois dè prison par le tribunal du 
1" degré du cercIe de Lomé. 

h) Sont Ii~enciés p.,urfin de contratà compter du : 
3 mars 1936, - DossAvl, milici~n 1" classe, N' Mie 

M/220/A.D. de la P.C. L.omé. ' 
1" avril 1936. - KOULOUÀ, milicien 2' classe, N' MIe 

, M/260/B.T. de la 4' section milice Anécho. ' 

Agrément de stagiaires: 
Sont agréés à compter du 1" mars 1936 et affectés le- , 

dit jour àla compagnie de milice Lomé. 

Comme stagiaire catégorie A" , 
AMIDOU MOSSI 1 Ayant déjà servi dans une fornlation 
AL! BORGOU, \ régulière. , 

2~ - Garde indigène, 
Licencie.ments 

Sont licenciés pour fin de contrat li compter du 
l"mars 1936. -ADJA, garde de l"classe, N' JllIe'1OlS, 

du peloton du nord (subdivision de Sok'odé). 
12 m'ars1!i36. ~ SALI~ou'AGoIi:!Go, garde de 2' classe, 

N' Mie 746, du peloton du nord (~ubdivision de Sokodé). 
1'" avril 1936: '- KonJo ALAG'lllt. garde de 2' èlasse, 

N' l'oUe 957, du détachement de police de Lomé, 

,1' - C'Ompagnie de milice' 
Rengagements 

S'mt r.engagés pour une durée de : 
.3 ans .. tu' mars .1936. - ALEHORE, milicien 1te classe, 

N' Mie M/120/B. T. de la P. è. LOmé. 
KPETllRE, milicien 1" c,lasse, N' Mie M/U1/B. T. de la 

P. C. Lomé. 
LAKOUGNOUHAN l, milicien 1" classe, N' Mie M/170jB. 

T. de la P. C. Lomé. 
10 mars 1936. -.: KRITE!\lA y ATOUT!, sergent, N' Mie 

M/269/B. T. de la P.C. Lomé, ' 
1" avril 1936; - TCHEURS, adjudant, N' Jllle M/15IA. 

T. de la P. C. Lomé. 
SALOU BOULALA, sergent, N' M/356/A., S" de la P.. C. 

Lomé. " 
ATCHANA: caporal, N' MI~ M/258/A. D. de la 'P. C. 

Lomé; , .j' " 

, . PEGUEDÉOUENDE, caporal, N' M'le Mj270jA. C. de la 
, P. C. Lilmé. ' 

,2 ans: 1" avril 1936. - APEKE\' Arnold, milicien 
2' classe, W MI" MI262/B. T. deIa l'.,C. J..omé" 

-

KOUMÂ, sergent. N' Mie M/133/ A. T. de la 4' section 

de milice Anécho. 
MAMAï~E 00'", milicien 1~ classe, N' Mie Mj255/A. S. 

de la 4' section de milice Anécho. " 
GOUYIDE, ';aporal, N' Mie M/257jA. D. d~ fa 4' section 

de milice Anécho. ' . 
7 avril 1936. - HOUR!E, milicien 2' Classe, N' Mie 

l'oI/242/A. D. d" la 4' section' de'milice Anécho. '. 
f an ..~ 12 avril 1936. - TOULARIMA1 milicien 1t. classe, 

'N" Mie N/228 A. C. de la p, C. L.omé. ' \ 
:1 ans: 12 avril 1936. - DOGO l, milicien 1" classe. 

N' Mie M/229/A. C. de la P. C. L.omé. 
Z~UMAROU. niilicien 1" classe, N' Mie M/285/A. D. de 

la P. C. L.omé. ' 
2 ans: 12 avril 1936, - SALlFOU BOUSSANGA. sergent. 

N' Mie M/223i A. C. de la 4', section de milice Anécho. 
, DAODILA, sergent. N' Mie M/225/A. C. de la 4' section 

de milice Anécho. 
1 an , 12 avril 1936. - NAY!R!, milicien 2' classe, 

N" l'olle M/271jA. C. de la 4' section de milice Anécho., 
GAMB!LA J, milicien 2' classe, N' l'olle M/272/ A. C. de 

la 4' section de miliceA,nécho. 
2 ans " 1t avril 1936. - YOD!, milicien 2' classe, 

N' Mie M/27S';A. ,C. de la 4' section de nliliec Anécho. 
YAMBA MlLauGou, milicien 2' classe, N' l'olle Mf276/ A. 

C. de la 4' seCtion de milice Anécha, 
1 ans: 12 a~ril 1936. - DtERO>!, milicien 2' classe, 

"Mie M/277/A. C. de la 4' section de milice Anécho. 
, ZlEBR,OU, milicien 2' classe, N" Mie ,\I/280/A, C. de la 
4' section de milice Anécbo. 

2 ans: 12 avril 1936 • .,;, G"'>!BlU li, milicien 2' classe, 
N' Mie M/283fA. C. ·de la 4' section de Inilice Anécho. 

:1 ans: 14 avril 1936. - TouDJA,milicienl~ classe, 
N" Mie Mj126/B. T. de laP. C, Lomé, 

YOSE; milicien 1" classe, N' MleM/l28/B. T. de la P. 
C. L.omé. 

23 avril 1936. -TAzo, sergent-chef, N' Mie M/132/A. 
T'. de la P. C. Lomé. 

Permissions 
Une permissi"n de 30jours à compter du 1«avril1936, 

avec solde de pré_sence, délais de route DbD compris et 
sans la gratuité d~ transport, est accordée à-. chacun 
des miliciens dont les noms suivent: 

ALAOU!. milicien de 2' classe, N' MIe M/314/B. T. de 
P. C. Lomé pour en jouir à Niantougou, subdivision 
de Lama·Kara (cercle du nord). 
, GUIDOTE, milicien de 2' classe, N' Mie M/351jA, D. de 
la 4' section de milice Anécho, pour en jouir à Ouidah 
(Dahomey). 

AlfectatiOlls 

, Sont affectés: 


au détachement de police de Nqwaré: 
à compter du,: 
14 février 1936. - OUMAROU; Il, milicien de 2' classe, 

N' Mie M/421jA. S. de la compagnie de milice de Lomé, 

au'détachement de inllice ,d'A niche : 
1" mars 1936. -NIOFAM, sergent-chef; N' Mie M/4/A. 

T. du détacltement de milicede Nawaré. 
AG8A" milicien, de 2' classe, N' MIe M/118jB. T. du ' 

détach;;ment dé milice de Nàwàré." , 
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2" - Garde indigène': 

R.ngag.",.nts 

Sont rengagés pour 1 an à compter du : 

1"'1' mars 1936. - NANA. garde tre classe (forestÎer), 
N° Mie 801. du pelnton du centre, (subdivision' d'Ata
kpamé). ' 

3 mars 1936, ,- M"DJA>lOUA, garde 2' cl.sse, N' Mie 
668, du peloton du centre, (s!,~division de KloutQ), 

{l mars 1936, OUARON DnlJ, garde 2' classe, N' Mie 
655. 	du peloton du centre, (subdivision d'Atakpamé), 
8m~rs 1936, - 'SrGNON, garde 2' classe, N' Mie 881, 

du détachement de police Lom,é, 
9 mars 1936. - BAouRou, garde 2' classe, N' Mie 859, 

du pelnton dU: centre, (subdivision de Klouta)., 
10 mars 1936, - KANKANDJA, garde 2' classe, N" Mie 

883, du détachement dé police Lomé. 
, DA !':nVA P.oul, gnrde 1" classe, N' Mie 965, du déta
chement de police Lomé. 

12 mars 1936, - BOUKARY SA!\1A t garde 2'" classe? 
N' Mie 740, du peloton du ~e;'tie, (subdivisinn d'Ata
kpamé), ' , " 

MAMA KATAMBAR~, garde 1"elasse, N' Mie 739, du pe
Inton du ceritre, (subdivision d'Atakpamé). 

KARI"Oll OUilLÉ, garde 2' classe, N' Mie 743, du pelo
tnn,du nnrd, (subdivision de Sokndé). 

13 mars 1936, -'- ALI TAGBA, gàrde 2' classe. ('F) N' Mie 
745, du pelotnn du ,centre, (subdivision de Klouto), 

16 mats 1936, ,- NASSI, garde de 1'" classe, N' Mie 820, 
, du' d,étachement depoHce,Lomé. . 

KERIM, garde de 2' classe, N' Mie 818, du pelot(ïn du 
centre, (subdivision dè Klouto). 

17 mars 1936 .. - DEFALoUA, brigadier 1'" classe, N',Mle 
1054, du 1'"loto'n du centre, (subdivision de Klnuto), 

1S mars 1936. - BAÎMA A'lAMAOAIl, garde 2. classe, 
N' Mie 906"du détachement de police Lomé. ' 

21 mars ,1936" - M'IDAMON, garde 1'" classe, N' Mie 814, 
du peloton du 'nprd, (subdivision de Sokf'dé). 

TIKou KOLARIÎ, garde 2' classe, N' Mie 824, du pelo~ 
ton'ducentre, (subdivision d'At.kp.mé), 

24 mars 1936. - GnEMGBERE LARF.; garde 2' classe, ' 
N' Mie 826, du peloton du centre, (subdivision d'Ata
kp.mé), ' ' ' 

1'" avril 1936, - BouKoTÉN'OAM, garde 1" classe, 
N' Mie 758, du pelotnn de dépÔt Lomé." ' 

TANQGA, adjudant, N' Mie 392, du détachemeIlt de 
police Lnmé: ' 

KEDESSEM, brigadier-chef 2' classe" N' Mie 404, du 
d'étachement de police Lnmé, , , 

MAM" OURO, garde 1'" classe, N' Mie 991, du détache, 
me'n t de poliée Lomé. 

y ACOlJBOU KATAMBA"A, garde 2' classe, N' Mie 950. du 
détachement de police Lomé. 
, ZEKPA Joseph, garde 2' classe, N' lIUe 997, du déta
chement de police Lomé_ 

BAYASSE; garde 2'd.sse, N' Mie 522, du pelnton du 
sud, (subdivision de Lomé). 

AFO TAKÉTi<, brigadier-chef de 2' classe, N' Mie 391, 
du peloton du sud, (subdivision d'Allécho). 

'BAYASSEM, garde de 1" d'asse, N' Mie 49&, du peloton 
du sud, (subdivision d'Anécho).,' , 
HE~OU, garde de 2' class!" N' Mie 985; du 'peloton, du 

sud, (subdivision d'Anécho). ' ' ' 

GNAssnUNOU, garde de2' classe,N'Mle 1046, du, pelo
ton du sud, (subdivision d'Anécho), 

N'GulSsA, brigadie~-cher d~ 2', class<;!,N' Mie 395; du 
pelnton du centre, (subdivision d'Atakpamé). 

Toi SONDÉ, garde de 1", classe, N" Mie 397, du, pelo-
Ion d,u ce'ntre, (subdivision d'i\:takpam'i),. ' 

YADA DÉFALÉ,'gatde de 2"classe, N' Mie 753, du pelo
ton du nnrd, (subdivisio,; dt! Sokodé), , ' , 

DnuGA, brigadier de 2' classe; N' Mie 964, du peloton 
i du cen,re, (subdivisioi!'d'Atakpamé),' ' , " 

DIEDAI'IA, garde de 1': classe, N' lIUe 452, du pelnton 
du centre;(subdivisio;:"d'Atakpamé), ' 

ADJEOURA TAKPA, garde de 2; cl.sse, N' ,lIlie 827, du 
peloton du centre (subdivision d~Atakpamé), , 

YAYA BABATOv,g'lfde de 2" classe, N' Mle1Q18, d'l, pelo- , 
ton du nord. (subdivisinn de, Sokodé)" ' 

2 avril 1936. - KA!,IOU, garde de 1'" c\asse; N'Mle 932, 
du pelotnn du centre (subdivision de Klouta): ' 

3 a"riI1936. - ALONAN, garde de 2' classe, N' Mie 892, 
du pelolon du sud', (subdivisi~n d'Anécho)., 

4 avril 1936, - YOTA," garde de,2 i classe, N" MI~ 626, 
du peloton du sud, (subdivisinn d'Anécho). " 

SAKARY, brigadier de ,1" classé, N' Mie 632"du peloton, 
'du sud, (sùbdivision d'Anécho). ' , 

ALAOUA, garde de 1:' classe, N' Mie 625;d;:' peloton'du 
sud, (subdiv.ision d'Anécho). 

CEMOI, garde de 1'" classe, (forestier), N' Mie 909,du 
peloton du centre, (subdivision de KloutnJ. ' 

12 avril 1936, - BARTIE KABOUlul, garde de 2- 'classe 
N' Mle994, du peloton de dépÔt Lnmé. ' 

NABILOA TAOU,LESSI, garde de 2' classe, N' Mie 766, du 
peloton du nord, (subdivision de Sokodé). 

, 13 avril 1936. - TOUGUR, garde de 2' classe, N' Mie 
1020, du pelnton du centre (subdivision de Kloulo), , 

14avril 1936. -'- NASSANOJA, garde de 2' classe, N' Mie 
927, du détach'ement de police Lomé. .. 

20 avril 1936. - OOUKOU, garde 'de 2' classe, N' Mie 
-1017, du peloton du sud, (subdivisibn de Lomé). 

,21 avril 1936, -' KA!)JA BIOi"A, garde d,e 2-d"'s"" N" 
Mie 823, du pelnton du céntre, (subdivision ,d'Ata
kpamé).. ' 

Permission 

Une permissiou de 30jours, à co,mpter du 1"avril1936, 
! 	 avec so~.de de présence, dél~is de, rQute npn compris et 

avec la gratuité du transport pnur lui et sa famille, est 
accordée' au garde de 2' classeADJAM,nURE, N'Mie 87t, 
du détachement de police de I;'omé,pour' eh jouir, 
à Ataloté-Kandé, (subdivision de Mangn). 

AlI'ectations , 

Snntaffectés,àèompter du 1" avril 1936: 

Au peloton' du nord. (subdivision de Sokodé) i 

KOKOU TAMB'~MA, brigadier-cl1ef de 2' ~lasse, ,N'Mie' 
38" du peloton du centre (subdivisinn d'Aiakpaméj. 

LAMBo, garde de 1" classe, N' ~lIe 365;, du p,elnton 
de dépÔt Lnmé';, 

Au peloton du centre, (subdivision d'A takpamé~: 
. -. 

ZINSOU, garde de 2' classe, N' MIe 987, 'du pclot!>" 
, de dépÔt Lnmé, 

http:d'At.kp.m�
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AUTORISATI,ON•. 

·P'ardé.cislon du:'. ":. '. '.' .. 
'c(Om~r'; 19:36.. 7 E:stautori~ le~rêt gratuit "fa colo

nie du Oahontey-:(s'ervice des' .travaux publlcs)d!ùrie . 
'sQ~deu~ .ÇaIYx l / l>.ro\'(è~a:nt,;çhl sér·vice'·des~·trav_a:ux. 
'pùbliès dti territoire du Togo; , . . . 
. :Cè prik est s~umis· aux :condilions'ci-àpr~s détermi
nées·:'~ }" ',,',.-,,",';, '." ',':' ,',.' "\, .,.' . " " .
.. l' -'-l,e·transpor.tainsique his fràilidedémontage, 
rit'ontage. etc .. " de l'appareil seront à la ch~rge de'la 

.coloilie,du Dahome~ ainsi qÎlè.Iè~Jraisçle déplacement 
d,~s ag~nts ass,.1r~~t ce travail';" , " . 

, :" 2'" ~ -La. coloni~: ~u. Dahomey s'e~gage ,~'. restiiu~r 
l'appareil en,p!Îrfait état d,ms' uudél,,! de deux mols, 
ét il Indemniser le, territoire du 'Togo des do~mages 
éove";tuels q'li pourraient se ~roduire, , 

j. " , ' .' 
' ..\ 

ASSOCIÀTIC)N .PROFESSIOIIINEÙE 

Pa.. : ~irêtÙu:' 
:17 nîa~s1936: "-Sout. approuvés'les n6uveaux sbtuts. 

· 'del;AssQ,ciàtion dén"mri..\e,,:· .'. , . ' . 
. . «/Association' '-~r()fêssioltn~lle 'des' fonctionnaires et 
ag~~ï~europ~ns(des~adre~ i~cauxdu Togo tels'qu'ils 
soù.Umrtexés à: rarrêté.n' 122 'd.u17 mars 1936 ».. ... . 

DtSU]'NATION OE, LOCAL

POÙR CONCOURS 


·Par'.décisio~ dp: ". " '. ,'.. .' 
t3m..~. 1936•. ~. L<;s épreuves du concolirs d'admis, 

sion 'à'l'éeol~ nati';nale de. la FraÎlc~ d'Qtitre-mer fixées 
au1"et2ar..ril1,936aurQnt lieùàLo~é,d~ns le.liure~ux . 
du.Colljli)issarjatdéla Républi,{ue. . " . ,-'.'. , . ""';, . . ' ", ' .' 

'-, 

',', ", 
Par ;'r-rêté du .: 

. " o.'.' ."., ...; 

17:mars..1936,.~ Une gratification dl' 250-francs est 
allo';"'eà,CM, VIALli, 'commisdes services Civils du Togo; 
àyant.exèrcé .du 1ttjanvier au 15. février 1935 les fonc
tions dè. che'î du bureau des douanes à Lomé.. ' ..' 
Cettegratificatio~. calculée d'ln~ les conditions.fixées 

· par J'an'êt{du24février 1.928 compte tenu. des d/spo- . 
··'s~tions. de J'arr~té ,du 24 novembre 1934', ne sera pas 

· ,'soumise, à::Ia'joéduction de '20% fixée. par ce dernie~ 
, texte." .• 

Moï"NAI'E'ANOLA'UJE 
.;, ,."", ,'. _.'>' <\:. ',' 

:f>ar d~cislOn <,lu;..' . .c" '.. . 

• 

S'1~VENTION , . 

Par déc"ision'du:" 
, ' 19 milr'; 1936.' ,"":Est ~.:.to'r'·!.é lepaiemeritdela .'" 
me de.cent miIie francs (fOO,OOOfrs) àvaloirsurlasub.' 

.' 'vention' de. <iùatr~ "en.t mili'; f~~ncs( 4OO;ÔOO,fi"s) acc~ro' .' 
déii. par lç bud~e.t.localàlà commune niixte de·Lomé';. 

. ,La dép~llse cor.rel\pOIidante,est imputable auéhapiS . 
ire XV article 5, dotations,panigràphe'3, subvention il la • 
c.omn;.unell1ixte .de. Lomé, budget local, exércice 1936, > . . ." - ~ , . , 

..' 
. '.' DpMAINES 

:-..  Couee.sions,' domani~les' 

par anêté du : 
J7mars '1936 ....... Est approulfé~ 'l"attributioiinr,nvi., 

soire au sieur Gottfried An'lrli EOORR, empli,y{ 
merce' à' Lomé, d'un te'r.ràin domanial de la': ~1i'rf"cÉ,d€'; 

. 'deux '~r'e~ q~~tre ~ing'tcenti~r~s~ sit'~'é'à L;o.~':::;~~~l~~~~,;: 
ti~ 6), conimuôe~mixtedeL9mé, cercJe du 
culi ,,:u.livre,fond'er d;; ,erde dé.l..·onoe.,v,OI. 
aux\::o,nditions stipulées dans lè e,.hiler/d.e>; :cl'ill'g~'~ ; 

'préàlable .à, la 'mise ~n adjudicàtion et m"y"m'la"t 
pd" de ,qul'tr~mifI,: deux cent vingt:cinqfrar!~~.. 

. -
Par ~é~islo"s des: , . . .' .' . . 
1" mars W36. -;:: Unecommissi!>n comp".éede.~ .' 

.M.M.le èommand~\1t du cercle .duslÏd 9U de soli 
délégué . '" Pr:.é5idenl 

·J,.e:chefd" service des ti"a.vauXpubijcs, " .. 
~ représentant de radirtinistra'tioni -

. Jaciiith9' A-oUlÀR, notable-pr9priétaire 
à Lomé, . .. 

ThéophileW, TAMAKLOE; notal1,';"pro,' " .' ; 
ptiétaire à Lomé, représentant le .. , 

.,,' . .' ~o,n~~:ssi()mlài~e. . .." _ . _. > .' : ," 
se. ré~_.nha·:à Lomé) sifr convo~atioÎ1 dffson p-résldent~' 
à l'effet de constater la· mise en va!<;ur de la.côncession 
acquise parlenomnÎé.oE S~uiÀ: . , , . " 

;. -.'. '. 

<,; ••

Une commissiôn.:comp,osée' de .:' '. 
M,M.le commàndârit<lu cercle'd'ô 'sud ou 

délégué.,;. 'PrésÎ]1~n'(:~; 
. Le çhef'du service des travaux publics,' 
" représentant de fadininistrafion, . 
Ludq'vit ÛCCANSEY, plante"r à Lomé; 
Vidoi 'l'EVI, employé ,de commerce à 

,I:.olilé',' rep'rése'ntant le ,·coÎ1cessio.n'~, 
nairé .. : " '... ", 

. se' rÈhlnira' ,à i~ri1é't sur, convôcatio~'. dè . 
.. à l'étf~t.de constatèrJa ~isè en valeur de laconcéssion,' 
,~a:c,qu~$eP.'arlê~si~u~,LANÇDO~.' ,'

'.' .. 
1'7.m.ars 1936, '- E:st rapporté; pour inexéclltioJ:) cles' 

..c')Dditionsprévues· par le cahi.er des. charges, . potir '. 
"compter' dt! 27 mars ~936,.1'arrêté N'360 du' is.ep:. 

~ei:ribre 1!r,!8;accordant aunommé . ,. . 
.coi'mitèl".;ant à LODlé;;'" per'mis d';·oc,cupàtîo.nl~i<jvjisoiiê 
'd:~nè.parCelJè .Iii doma'ine pdvésifuéè <lans·· 
, è!é Tsévié (l~t ;N'44). '. '. . . . 

,.Il';stifaitreini!!<;~udft sie.ùr40KIl1"R;'~i. de iat·oti.lité':. .. "é~ loyerséxigil>less~'r ladite patcelle de Tsévi~; .. 
;1'; p~..i",,~ du déce~bre '932 au '27 nilirs :1936, spitniil
'trqi's"ce:nts' frané$" ~ ..... 
'. '", ,'" " " . ~i ,::.~ .- ..... ".;'. " _. ... ,'

",,' , 

'. aut.orlsé·à·(:~der.à la banque de 1AfrIque occ,dentale à '1 

à LO~~'lasoJtltri:e de ~iIleceùtHvres 'sterlin~ (le 1.100)' 
au"cOurs ,(je soix"ilfe treize fr~ncs:v'i!lgt-cinq(:entfnle$ 

'('3fr. 25) l.alivfe. ., 
\''" ..

"",' " 

...... " ..' $A'NTë": .. ' 

Pàràrr~té à~: '. . . . . .", .., .. 
, . ~,.. '.~ ~~'~,~~~ ..:f93Ei~· ~:. -i..'~r.l:~t,é .n~:~8:tdu '18, f~~r~~r)J~~(f~~t- : 
,~br~géà làdate "us. rit.ars 1.936. ",-, 

., 

5 f~.\'rierJ9~6.-'- ~préposé ,du,.tiésor à .L"mé ,<st. ,Para'rr~tédu: .... '. ..... ." .... 
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Sui;ai1('réqllisition, i1~'99s, !Iép~sée lé \13 mat. 1936,' 

.llosieu" ElliotG., 'Van.Làrl'!professiond'ërriploYé d'; 


:;commtircê;demeu~âi1tâ Atâkpam,s et· domicilié ·àKeta, 

'''';'{l3cild:Coast), agi.ssant .en s6n ':t'll)m et pours,!nêornpte
. _J pH,SO'rin:el,en qUJllitédepropri,staire; ,a'defuiltldéyi~~ 

,,'. ~ mafficula'tidxf.a.u livre -fo'nder" du ,territo'irë: du Togo. 
,,:d't,tn immf}'uhle' r:ural, n~m' bâti~ Cot:IsÎstant.en, un terrain 
. 'ayantJa, fontÎe.~dtun polygone irrégulier d'une contetian~ 
':èe i~.tai~d~ S,heètares 30 ues 72 éentiares situé.à Bagida, ' 
·.{subdi.yi~ion.t,l~Lo"iiié: cercle du sud),éiporné aunor.d-:' . 
. :, ~sl et;à..J'èst par t~rrain à ~un3:ké, au s~4 par t~r'iains 

. ':à.'N:y",\tiaIi6uetAp~lo(j,àroues~par tl,rralnsâAYàh.Jma . 
·.H'd'ûhkou,'êtvmâgeSortomey,. , ... , '. '-, " .. ' 
;<ltdédar"que~leâi\ itiim'.ublelui apl'al:tie~t e~ n'~st, 

".' ··;:,:i;:-:,~a,,:ç(j:lln~,i~s'ance, grèvcr·d·au·~iths d~o'its ou' 'chat8e~' 
.i ·rïl'<ilii;àct.lels où év.;ntuels. ". ..... . 

.·':·''tbtit.;s;p~.sO;'~es intérèssées soilt aMlnises .;lfonnèr-. 
'. ';oppositiôità la ' présente )iti.mat':i~ulaHon,· ès 'maitis. 
:.(l'u'b'orisl;r~teur '';'\l'ssigné,' dartsl" délai de'tro;Smoiii, 
:à' ':ompt~r de 'l'affi,èhagedu pr~seritlivis" qui liura Ileù 

1.. incêss~mment: en, IlaudHoir'~ du 'tribunal_~iv,iI.de::.prè,
. :ttIiè ..è instance de Lomé: ... . 

.-~ .{ .:., .-. ',' -. . _. 
1>", Ci)7,s,ertJi:ltti!ur de.lafYropriété foncière. 
•• ,_ • • .' - ,. 1 • " 

PEYROTTES~ _ 

. .r 

Avts 

H.se·ra procédé le s.amedi 6 juin 1936 à 11l Iï. ilu'm~in,. 
:~~îiiJâ~~aÎle des audiences delamairie de Lomé,à la' 

.·yenteaux,!lDch<\res 'piJl:Hiquès au ph;" ofihfitet dernier 
:.en~hérlss"ur de cinèjlo'tsn' 14,à.. 18, c;"mpr;s dansle 
lp.tis~nlerit ,<t'une 'partie (Jès tèrràins ".do:rrianiaux, dit " 
"'.;dê l'rnté~riat~ .• itùt! il Ll)àli!, au·nord·oueSidé,Ja,i>làèe . 

•' .<!t;sfèlèi'sli'tconstittlarit le. anciénnèspa:rééilfosn,i2!1S/99 
. ;~: 297/100 .du plan de!-OIn'é:. Ces tèrralns-lso:ri.t. im
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·Le, prixj)[·iti.CipaV~t\~e-~ (~:~is a~c·~';.~~ir~~ -~~~Gnt:p.~'a~-"

bles àla caisse du .receveur des domaines àLomé·dâ.uç·" 
. les huitjoursquisuivronti.~· n6tÙicatiimd":r~aitidic~. 

tion. . . ." _, ". 
~spe:rs(j.nnesdésir~uses dè,prendr,e pàrt àl;~djûdi> 

c'ation- ~evron~. obl'igat6ir~tnen~ ~n ay,f~er par-Jeure~_~. -~. 
',fadtiiin.i.stJat~itr.-:rriaire d~ .,la' ;-c·(ltntn-~(ne_.;mîxte de'~drhé ' 

dans U!l délai de deux.moisà<;oi'ri.Pte.(duJoUroiï"p'ij.~ai" ' . 
tralé journal t>fficiel portant i!lsert~oo dU.p..ésen't'av;s,

- '. r • •.-" ,,' .' "!,

Pour co~.mu~icati~n dU"cah-Îer des·e~arg~s',.-~on~ùl- ' 
.tatiot:t des plans et' tous renseign~iitents,-, _~'adte'ss~r-ati ,'. 
bure~.des.~.om~i.Ii~~.~·,L?~lé~'I_·--.··.", '.' ",':0. ',; ';;:"~ 

.' Lomé,' le '1.8. Irtars 1936 
, Lé rec~/~eurdei 'dô';ntzl~es,: '., . 

, PEYkOtTES'> ' " . , ~: 

SÈSSION•• ,. - ~ , .'> v ... ,,- • 

. Nous BOULA1W, pr,ési'den,t de 

l'Afrique decidentale franç",ise, Qflicier ,de. la légion·" 

d'hon~é~ri . ',' . 


Vu 1 •.• articles 251. ,253; 258;259 é'! 260(llli;0(\.,I'io,''''· 

trl1ctjoIl,crimine.n.~, localf' . -' ',' '. 


Après avis de·M.le, pr.ocureurgénéral;··· 

, .' _. 

. ORDONNONS,: 

.. " , . Uile session. d:assi~e. s;~"v:ti(aàJ..ojné .tt9i:i),' i{ 
. v~ridreiii dixavril nÏilllêuf,cèn'tire!i.te:s'f,à hi:(i.t~~;u.re~~. 

Et nous désjgnoris rd"",mêlh~ 'pl)ù"'pré'siar:i: làdiié
session; ''",-~ ,~'... ',. 

Fàit en notre cabinet",ù .pal~lsdcdusti~è.à.I);;rk,;~r . 

(Sénégal). le virigl.quatrèfé,fii;;r ~'i'nfouÎ cent tr,,';ie


'- ,,"-~,·six. 
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